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C H A P I T R E  0 1

Code du travail en RD Congo : lois et réglementations de l'emploi

Le Code du Travail de la République Démocratique du Congo

La République Démocratique du Congo dispose d'un cadre juridique spécifique régissant les relations de travail.

Le principal texte de référence est la Loi n° 015/2002 du 16 octobre 2002 portant Code du travail,

complétée par plusieurs décrets d'application et arrêtés ministériels.

Textes fondamentaux

Loi n° 015/2002 du 16 octobre 2002 portant Code du travail

Décret n° 038/2003 du 26 mars 2003 portant règlement du travail

Arrêté ministériel n° 12/CAB.MIN/TPSMF/2009 fixant les modalités d'application du salaire minimum

Constitution de la RDC du 18 février 2006 (articles relatifs aux droits sociaux)

Contrat de Travail et Relations Employeur-Employé

Types de contrats

Le Code du travail congolais reconnaît plusieurs types de contrats :

Contrat à durée indéterminée (CDI) : contrat de référence sans limitation de durée

Contrat à durée déterminée (CDD) : maximum 2 ans, renouvelable une fois

Contrat de stage : durée maximale de 6 mois

Contrat d'apprentissage : formation professionnelle encadrée

Période d'essai

La législation congolaise prévoit des périodes d'essai variables selon la catégorie professionnelle :

1. Ouvriers : 7 jours maximum

2. Employés : 1 mois maximum

3. Agents de maîtrise et cadres : 3 mois maximum

Durée du Travail et Repos

Temps de travail légal
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Le Code du travail fixe la durée légale de travail à :

45 heures par semaine réparties sur 6 jours maximum

8 heures par jour en principe

Repos hebdomadaire : 24 heures consécutives, généralement le dimanche

Heures supplémentaires

Les heures supplémentaires sont majorées selon le barème suivant :

De la 46e à la 54e heure : majoration de 35%

Au-delà de la 54e heure : majoration de 60%

Travail de nuit (22h-6h) : majoration de 35%

Travail dominical : majoration de 60%

Rémunération et Avantages Sociaux

Salaire minimum

Le salaire minimum interprofessionnel garanti (SMIG) en RD Congo s'élève à 1 680 francs congolais (CDF)

par jour (à vérifier pour les dernières actualisations). Ce montant peut varier selon les secteurs d'activité.

Éléments de rémunération obligatoires

Salaire de base

Prime d'ancienneté : 1,5% du salaire de base par année de service

Allocations familiales : pour les enfants à charge

Prime de transport (selon les conventions collectives)

Congés payés

Le Code du travail accorde aux travailleurs :

1,5 jour ouvrable par mois de service effectif

18 jours ouvrables par an minimum

Congé de maternité : 14 semaines (6 semaines avant l'accouchement, 8 semaines après)

Congé de paternité : 3 jours

Rupture du Contrat de Travail

Démission
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La démission doit respecter un préavis selon la catégorie professionnelle :

Ouvriers : 7 jours

Employés : 15 jours

Agents de maîtrise : 1 mois

Cadres : 3 mois

Licenciement

Le licenciement peut être :

Pour motif personnel : faute lourde, insuffisance professionnelle

Pour motif économique : difficultés économiques, restructuration

Licenciement abusif : indemnisation équivalente à 3 à 36 mois de salaire selon l'ancienneté

Indemnités de fin de contrat

En cas de rupture, le travailleur peut prétendre à :

Préavis ou indemnité compensatrice

Indemnité de licenciement : 1 mois de salaire par année de service (minimum 3 mois)

Congés non pris

Quote-part de prime de fin d'année

Sécurité Sociale et Protection Sociale

Institut National de Sécurité Sociale (INSS)

L'INSS gère les prestations sociales avec les cotisations suivantes :

Cotisation employeur : 6,5% du salaire brut (à vérifier)

Cotisation employé : 3,5% du salaire brut (à vérifier)

Prestations couvertes

Risques professionnels (accidents du travail, maladies professionnelles)

Prestations familiales

Pensions de vieillesse, d'invalidité et de survie

Inspection du Travail et Règlement des Conflits

Inspection du travail

RD Congo • Droit du travail

© AfriCarrieres 2026 — A titre informatif uniquement www.africarrieres.com

https://africarrieres.com


L'inspection du travail est assurée par le Ministère du Travail, de la Prévoyance Sociale et de la

Solidarité Nationale. Les inspecteurs ont pour mission de :

Contrôler l'application de la législation du travail

Concilier les parties en cas de conflit

Sanctionner les infractions au droit du travail

Règlement des conflits

La résolution des conflits du travail suit la procédure suivante :

1. Conciliation devant l'inspecteur du travail

2. Arbitrage si la conciliation échoue

3. Tribunal du travail en dernier recours

Évolutions Récentes et Défis

Le marché de l'emploi en RD Congo fait face à plusieurs défis structurels. Avec seulement 54 offres d'emploi

répertoriées sur les plateformes spécialisées, le secteur formel reste limité face à une population active

importante.

Secteurs d'activité principaux

Mines et ressources naturelles

Agriculture et agro-industrie

Services publics

Télécommunications

Banques et assurances

Note importante : Ce guide présente les principales dispositions du Code du travail congolais. Pour des

situations spécifiques, il est recommandé de consulter un juriste spécialisé en droit du travail ou de se référer

aux textes officiels complets.
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C H A P I T R E  0 2

Droits fondamentaux des travailleurs en RD Congo : guide complet

Le cadre juridique du droit du travail en RD Congo

La République démocratique du Congo dispose d'un cadre juridique structuré pour protéger les droits des

travailleurs. Le Code du travail congolais (Loi n° 015/2002 du 16 octobre 2002) constitue la référence

principale en matière de droit du travail, complété par plusieurs décrets d'application et conventions

internationales ratifiées.

La RDC a également ratifié plusieurs conventions de l'Organisation internationale du travail (OIT), notamment :

Convention n° 87 sur la liberté syndicale et la protection du droit syndical

Convention n° 98 sur le droit d'organisation et de négociation collective

Convention n° 100 sur l'égalité de rémunération

Convention n° 111 concernant la discrimination dans l'emploi

La liberté syndicale et le droit d'association

Reconnaissance du droit syndical

Le Code du travail congolais reconnaît explicitement la liberté syndicale comme un droit fondamental.

L'article 248 du Code du travail stipule que les travailleurs et les employeurs ont le droit de constituer des

organisations syndicales de leur choix sans autorisation préalable.

Les principales garanties incluent :

Le droit d'adhérer librement à un syndicat de son choix

Le droit de ne pas adhérer à un syndicat

La protection contre les actes de discrimination antisyndicale

Le droit de participer aux activités syndicales légales

Formation et fonctionnement des syndicats

Pour être légalement reconnu, un syndicat doit :

1. Réunir au minimum 20 membres fondateurs pour les syndicats d'entreprise

2. Déposer ses statuts auprès de l'inspecteur du travail compétent
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3. Respecter les dispositions du Code du travail relatives aux objectifs syndicaux

Les représentants syndicaux bénéficient d'une protection particulière contre le licenciement, conformément aux

articles 259 à 262 du Code du travail.

Le principe d'égalité dans l'emploi

Non-discrimination à l'embauche et au travail

Le Code du travail congolais prohibe toute forme de discrimination dans l'emploi. L'article 5 énonce clairement

que "aucune distinction de race, de couleur, de sexe, de religion, d'opinion politique, d'ascendance nationale ou

d'origine sociale ne peut être faite entre les travailleurs".

Cette protection s'applique à tous les aspects de la relation de travail :

Recrutement et sélection

Conditions de travail

Rémunération

Formation professionnelle

Promotion et avancement

Mesures disciplinaires

Égalité salariale

Le principe "à travail égal, salaire égal" est consacré par l'article 86 du Code du travail. Le salaire minimum

interprofessionnel garanti (SMIG) s'élève actuellement à 1 680 francs congolais (CDF) par jour (à vérifier

pour la dernière actualisation), soit environ 50 400 CDF par mois pour un travailleur à temps plein.

Les conventions collectives sectorielles peuvent prévoir des salaires minimaux supérieurs selon les branches

d'activité.

Protection des travailleurs

Protection contre le licenciement abusif

Le Code du travail encadre strictement les conditions de licenciement. L'employeur ne peut licencier un

travailleur que pour :

1. Motif économique : difficultés économiques, mutations technologiques

2. Motif disciplinaire : faute lourde, faute grave, insuffisance professionnelle

3. Force majeure : événements imprévisibles et insurmontables
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La procédure de licenciement doit respecter un préavis dont la durée varie selon l'ancienneté du travailleur :

Moins de 5 ans : 1 mois de préavis

5 à 10 ans : 2 mois de préavis

Plus de 10 ans : 3 mois de préavis

Indemnités de licenciement

Tout travailleur licencié sans faute lourde a droit à une indemnité de licenciement calculée sur la base de :

1/2 mois de salaire par année de service pour les 5 premières années

1 mois de salaire par année de service au-delà de 5 ans

Protection de la santé et sécurité au travail

L'employeur a l'obligation légale d'assurer la sécurité et la santé des travailleurs. Le Décret n° 038/2003 du

26 mars 2003 fixe les mesures d'application du Code du travail en matière d'hygiène et de sécurité.

Les principales obligations incluent :

Formation en matière de sécurité

Fourniture d'équipements de protection individuelle

Déclaration des accidents du travail

Mise en place de comités d'hygiène et de sécurité dans les entreprises de plus de 50 salariés

Durée du travail et congés

Temps de travail légal

La durée légale du travail est fixée à :

45 heures par semaine maximum

9 heures par jour maximum

Repos hebdomadaire d'au moins 24 heures consécutives

Congés payés

Tout travailleur a droit à un congé annuel payé d'au moins :

1. 15 jours ouvrables après 1 an de service

2. 18 jours ouvrables après 5 ans de service

3. 21 jours ouvrables après 10 ans de service
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Mécanismes de recours et contrôle

Inspection du travail

L'inspection du travail, placée sous l'autorité du Ministère du Travail et de la Prévoyance sociale, veille au

respect de la législation du travail. Les inspecteurs ont le pouvoir de :

Effectuer des visites dans les entreprises

Constater les infractions

Proposer des solutions amiables aux conflits

Saisir les tribunaux en cas d'infraction grave

Tribunaux du travail

Les tribunaux de paix sont compétents en première instance pour les litiges individuels du travail impliquant

des sommes inférieures à 500 000 CDF (à vérifier). Au-delà de ce montant, les tribunaux de grande instance

sont compétents.

Les délais de prescription pour les actions en justice sont de :

30 jours pour contester un licenciement

2 ans pour les créances salariales

5 ans pour les autres créances liées au contrat de travail

Ce cadre juridique, bien qu'existant sur le papier, nécessite une application effective pour garantir la protection

réelle des travailleurs congolais. Les 54 offres d'emploi actuellement disponibles sur les plateformes locales

témoignent des défis du marché de l'emploi en RDC, rendant d'autant plus cruciale la connaissance et

l'application de ces droits fondamentaux.
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C H A P I T R E  0 3

Types de contrats de travail en RD Congo : guide juridique complet

Le marché du travail en République Démocratique du Congo est régi par une législation spécifique qui définit

plusieurs types de contrats de travail. Avec seulement 54 offres d'emploi formelles recensées actuellement, il

devient crucial pour les employeurs et les travailleurs de comprendre les spécificités juridiques de chaque type

de contrat.

Le cadre juridique des contrats de travail en RD Congo

La législation du travail en RD Congo est principalement régie par la Loi n° 015/2002 du 16 octobre 2002

portant Code du travail. Ce code définit les relations entre employeurs et travailleurs, ainsi que les différents

types de contrats autorisés sur le territoire national.

Les contrats de travail doivent obligatoirement être rédigés en français, langue officielle du pays, et les salaires

peuvent être exprimés en francs congolais (CDF) ou dans une autre devise convenue entre les parties.

Le Contrat à Durée Indéterminée (CDI)

Définition et caractéristiques

Le CDI constitue la forme normale et générale du contrat de travail en RD Congo. Il se caractérise par l'absence

de terme précis et offre une sécurité d'emploi maximale au travailleur.

Période d'essai : Maximum 6 mois pour les cadres, 3 mois pour les employés et 1 mois pour les ouvriers

Préavis de rupture : Variable selon l'ancienneté et la catégorie professionnelle

Indemnités : Droit à l'indemnité de licenciement après 5 ans de service

Protection : Procédure de licenciement encadrée par l'inspection du travail

Avantages du CDI

Pour le travailleur congolais, le CDI présente plusieurs avantages :

Stabilité de l'emploi et sécurité financière

Accès facilité au crédit bancaire

Couverture sociale complète

Possibilité d'évolution de carrière

Protection contre le licenciement abusif
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Le Contrat à Durée Déterminée (CDD)

Conditions de recours au CDD

Selon le Code du travail congolais, le CDD ne peut être utilisé que dans des cas spécifiques et limitativement

énumérés :

1. Remplacement temporaire d'un travailleur absent

2. Exécution de travaux saisonniers ou cycliques

3. Réalisation de tâches occasionnelles ou exceptionnelles

4. Projets à durée limitée

5. Accroissement temporaire d'activité

Durée et renouvellement

La réglementation congolaise fixe des limites strictes :

Durée maximale initiale : 24 mois

Renouvellement : Possible une seule fois

Durée totale maximale : 4 ans (à vérifier selon les dernières modifications)

Transformation automatique : En CDI si les limites sont dépassées

Spécificités du CDD

Le travailleur en CDD bénéficie des mêmes droits qu'un salarié en CDI, avec quelques particularités :

Indemnité de fin de contrat égale à 10% du salaire brut total perçu

Période d'essai réduite (maximum 1 mois)

Rupture anticipée possible uniquement pour faute grave ou accord mutuel

Les contrats de stage

Stage de formation professionnelle

Le stage en RD Congo est encadré par des dispositions spécifiques qui visent à protéger les stagiaires tout en

permettant leur formation :

Durée maximale : 6 mois renouvelable une fois

Convention tripartite : Obligatoire entre l'entreprise, le stagiaire et l'établissement de formation

Gratification : Recommandée mais non obligatoire (à vérifier)

Couverture sociale : À la charge de l'établissement d'accueil
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Obligations de l'employeur

L'entreprise qui accueille un stagiaire doit respecter certaines obligations :

1. Désigner un maître de stage

2. Fournir une formation effective

3. Respecter la durée légale du travail

4. Délivrer une attestation de stage

5. Ne pas faire effectuer de travaux dangereux

Le travail intérimaire

Encadrement juridique

Le travail temporaire ou intérimaire est une forme d'emploi particulière en RD Congo, bien que moins

développée que dans d'autres pays. Les entreprises de travail temporaire doivent obtenir un agrément spécial.

Fonctionnement du système intérimaire

Le travail intérimaire implique trois parties :

L'entreprise de travail temporaire : Employeur juridique du travailleur

L'entreprise utilisatrice : Bénéficiaire de la prestation de travail

Le travailleur intérimaire : Mis à disposition temporairement

Conditions d'utilisation

Le recours à l'intérim n'est autorisé que dans des situations précises :

1. Remplacement temporaire d'un salarié absent

2. Accroissement temporaire d'activité

3. Travaux saisonniers

4. Emplois à caractère temporaire pour lesquels il est d'usage de ne pas recourir au CDI

Obligations communes à tous les contrats

Formalités obligatoires

Quel que soit le type de contrat, certaines obligations s'imposent :

Déclaration à l'INSS : Dans les 8 jours suivant l'embauche

Visite médicale d'embauche : Obligatoire avant la prise de poste
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Registre du personnel : Tenue obligatoire par l'employeur

Bulletin de paie : Remise mensuelle obligatoire

Droits sociaux et salaire minimum

Tous les travailleurs, quel que soit leur type de contrat, bénéficient :

Du salaire minimum interprofessionnel garanti (SMIG) - montant à vérifier

Des congés payés (2,5 jours par mois de service effectif)

De la couverture sociale (INSS)

Du respect de la durée légale du travail (40 heures par semaine)

Tendances du marché de l'emploi congolais

Avec seulement 54 offres d'emploi formelles actuellement recensées, le marché de l'emploi en RD Congo reste

dominé par le secteur informel. Cette situation particulière influence le choix des types de contrats :

Prédominance du secteur informel : Majorité des emplois non déclarés

Préférence pour les CDD : Dans le secteur formel, par prudence des employeurs

Développement timide de l'intérim : Secteur encore embryonnaire

Stages non rémunérés : Pratique courante mais juridiquement discutable

Cette analyse des différents types de contrats de travail en RD Congo montre l'importance de bien connaître le

cadre juridique pour optimiser les relations employeur-employé dans un contexte économique particulier. Les

entreprises et les travailleurs gagneraient à mieux utiliser ces outils contractuels pour développer un marché de

l'emploi formel plus dynamique.
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Salaire minimum et grilles salariales en RD Congo 2024

Le cadre juridique des salaires en RD Congo

La République démocratique du Congo dispose d'un système de salaire minimum régi par le Code du travail

de 2016 et ses textes d'application. Le système distingue deux catégories principales de salaire minimum selon

le secteur d'activité.

Base légale

Loi n° 016/2016 du 20 juillet 2016 modifiant et complétant la Loi n° 015/2002 du 16 octobre 2002 portant

Code du travail

Arrêtés ministériels fixant les salaires minimums par secteur

Décrets d'application relatifs aux grilles salariales

SMIG - Salaire Minimum Interprofessionnel Garanti

Le SMIG s'applique aux secteurs non-agricoles et constitue la référence de base pour la rémunération des

travailleurs congolais.

Montant actuel du SMIG

Montant : 1 680 CDF par jour (à vérifier pour la dernière mise à jour)

SMIG mensuel : environ 50 400 CDF (basé sur 30 jours)

SMIG horaire : environ 210 CDF (basé sur 8h/jour)

Secteurs concernés par le SMIG

Industries manufacturières

Services commerciaux

Transport

Bâtiment et travaux publics

Services financiers

Télécommunications

Hôtellerie et restauration
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SMAG - Salaire Minimum Agricole Garanti

Le secteur agricole bénéficie d'un régime spécifique avec un salaire minimum adapté aux particularités du

travail rural.

Montant du SMAG

Montant : 1 260 CDF par jour (à vérifier)

SMAG mensuel : environ 37 800 CDF

Différentiel avec le SMIG : -25%

Application du SMAG

Exploitations agricoles

Élevage

Sylviculture

Pêche et aquaculture

Agro-industries de première transformation

Grilles salariales par secteur

Secteur minier

Le secteur minier, pilier de l'économie congolaise, dispose de grilles salariales spécifiques souvent négociées au

niveau des entreprises.

Ouvrier minier débutant : 80 000 - 120 000 CDF/mois (à vérifier)

Technicien minier : 200 000 - 400 000 CDF/mois (à vérifier)

Ingénieur minier : 800 000 - 2 000 000 CDF/mois (à vérifier)

Fonction publique

La fonction publique congolaise applique une grille indiciaire avec des échelons et grades définis.

Agent de bureau (niveau 1) : à vérifier

Secrétaire d'administration : à vérifier

Attaché d'administration : à vérifier

Administrateur : à vérifier

Secteur bancaire
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Les banques appliquent généralement des salaires supérieurs au SMIG avec des conventions collectives

spécifiques.

Agent commercial junior : 300 000 - 500 000 CDF/mois (à vérifier)

Chargé de clientèle : 600 000 - 1 200 000 CDF/mois (à vérifier)

Chef d'agence : 1 500 000 - 3 000 000 CDF/mois (à vérifier)

Secteur de l'éducation

Instituteur primaire : à vérifier

Professeur secondaire : à vérifier

Professeur universitaire : à vérifier

Mécanisme de révision des salaires

Fréquence de révision

Les salaires minimums sont révisés périodiquement par le Ministère du Travail et de la Prévoyance sociale, en

concertation avec les partenaires sociaux.

Révision basée sur l'évolution du coût de la vie

Consultation du Conseil National du Travail

Négociation tripartite (État, employeurs, syndicats)

Critères de révision

1. Inflation et évolution des prix

2. Productivité économique

3. Situation macroéconomique du pays

4. Comparaisons régionales

Obligations des employeurs

Respect du salaire minimum

Tout employeur est tenu de respecter les salaires minimums légaux sous peine de sanctions.

Interdiction de payer en dessous du minimum légal

Affichage obligatoire des grilles salariales dans l'entreprise

Documentation des paiements de salaires

Sanctions en cas de non-respect
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Amendes administratives

Régularisation rétroactive des salaires

Poursuites pénales possibles

Fermeture temporaire de l'établissement

Compléments au salaire de base

Primes et indemnités obligatoires

Prime d'ancienneté : 2% par année de service (à vérifier)

Indemnité de transport : selon les conventions collectives

13ème mois : obligatoire dans certains secteurs

Prime de risque : secteurs dangereux (mines, etc.)

Avantages sociaux

Couverture sociale INSS

Assurance maladie

Congés payés (2,5 jours par mois travaillé)

Indemnités de licenciement

Négociation collective et conventions sectorielles

Les conventions collectives peuvent prévoir des salaires supérieurs aux minimums légaux et établir des grilles

plus détaillées par métier et qualification.

Secteurs avec conventions actives

Mines et métallurgie

Banques et assurances

Transport et logistique

Télécommunications

Note : Les montants spécifiques mentionnés dans cet article doivent être vérifiés auprès des sources officielles

récentes, car ils peuvent avoir été révisés. Il est recommandé de consulter le Ministère du Travail et de la

Prévoyance sociale de la RD Congo pour obtenir les chiffres les plus actualisés.
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Heures de travail et congés en RD Congo : Guide juridique complet

La République Démocratique du Congo dispose d'un cadre juridique spécifique régissant les conditions de

travail, notamment les heures de travail et les congés. Ce guide présente les dispositions légales en vigueur

selon le Code du travail congolais.

Durée légale du travail

Durée normale du travail

Selon le Code du travail de la RD Congo, la durée légale du travail est fixée comme suit :

40 heures par semaine pour les activités non agricoles

8 heures par jour maximum en temps normal

48 heures par semaine pour les activités agricoles

Le travail de nuit ne peut excéder 7 heures consécutives

Repos hebdomadaire

Le Code du travail congolais garantit :

Un repos hebdomadaire d'au moins 24 heures consécutives

Le dimanche est généralement le jour de repos légal

Possibilité d'aménagement du repos hebdomadaire selon les secteurs d'activité

Pause quotidienne

Les travailleurs ont droit à :

Une pause d'au moins 30 minutes pour les journées de plus de 6 heures

Cette pause peut être fractionnée selon les besoins du service

Elle n'est pas décomptée du temps de travail effectif

Heures supplémentaires

Définition et limites

Les heures supplémentaires sont définies comme :
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Toute heure de travail dépassant la durée légale de 8 heures par jour

Ou dépassant 40 heures par semaine (48 heures pour l'agriculture)

Limitation à 2 heures par jour sauf cas exceptionnels

Maximum de 20 heures supplémentaires par mois (à vérifier)

Rémunération des heures supplémentaires

Le taux de rémunération des heures supplémentaires est fixé à :

125% du salaire horaire normal pour les heures supplémentaires en semaine

150% du salaire horaire normal pour le travail le dimanche et les jours fériés

175% du salaire horaire normal pour le travail de nuit (entre 20h et 6h)

Autorisation et procédure

Les heures supplémentaires nécessitent :

1. L'accord préalable du travailleur

2. Une justification par l'employeur

3. Un enregistrement précis des heures effectuées

4. Le paiement doit intervenir avec le salaire du mois concerné

Congés payés

Durée des congés annuels

Le droit aux congés payés est organisé selon l'ancienneté :

15 jours ouvrables après 12 mois de service

18 jours ouvrables après 5 ans de service

21 jours ouvrables après 10 ans de service

24 jours ouvrables après 15 ans de service

Conditions d'acquisition

Pour bénéficier des congés payés, le travailleur doit :

Avoir effectué au moins 12 mois de service continu chez le même employeur

Être à jour de ses obligations professionnelles

Respecter la planification établie par l'employeur

Indemnité de congé
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L'indemnité de congé correspond à :

Le salaire habituel du travailleur

Incluant les primes et avantages réguliers

Calculée sur la base du salaire moyen des 12 derniers mois

Versée avant le départ en congé

Fractionnement des congés

Les congés peuvent être :

Pris en une seule fois

Fractionnés avec l'accord de l'employeur

Une période d'au moins 10 jours consécutifs doit être maintenue

Jours fériés légaux

Liste des jours fériés

La RD Congo reconnaît les jours fériés suivants :

1er janvier : Nouvel An

4 janvier : Journée des Martyrs de l'Indépendance

17 janvier : Journée des Héros Nationaux (à vérifier)

1er mai : Fête du Travail

17 mai : Journée de la Libération

30 juin : Fête de l'Indépendance

1er août : Fête des Parents

25 décembre : Noël

Régime des jours fériés

Concernant les jours fériés :

Ils sont chômés et payés pour tous les travailleurs

Le travail durant un jour férié donne droit à une majoration de 150%

Un jour de repos compensateur peut être accordé en plus de la majoration

Les jours fériés tombant un dimanche ne sont pas reportés (à vérifier)

Dispositions particulières
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Travail de nuit

Le travail de nuit (20h-6h) est soumis à :

Une durée maximale de 7 heures par nuit

Une majoration salariale de 75%

Des conditions particulières pour les femmes et les jeunes

Un repos compensateur obligatoire

Secteurs spécifiques

Certains secteurs bénéficient de régimes particuliers :

Secteur minier : conditions spéciales selon les conventions collectives

Services essentiels : horaires aménagés possibles

Commerce : dérogations pour les heures d'ouverture

Transport : réglementation spécifique des temps de conduite

Contrôle et sanctions

Inspection du travail

Le respect de ces dispositions est contrôlé par :

L'Inspection du Travail de la RD Congo

Les délégués du personnel

Les syndicats représentatifs

Sanctions en cas de non-respect

Les employeurs en infraction s'exposent à :

Des amendes administratives

Le paiement rétroactif des sommes dues

Des sanctions pénales en cas de récidive

La résiliation judiciaire du contrat aux torts de l'employeur

Note : Ce guide se base sur les dispositions du Code du travail congolais. Il est recommandé de consulter les

textes officiels les plus récents et de se faire accompagner par un juriste spécialisé pour des situations

particulières.
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Licenciement et indemnités en RD Congo : Guide complet 2024

Cadre légal du licenciement en République Démocratique du Congo

Le licenciement en RD Congo est régi par le Code du travail (Loi n° 015/2002 du 16 octobre 2002) et ses

textes d'application. Cette législation établit les procédures obligatoires et les droits des travailleurs en matière

de rupture du contrat de travail.

Types de licenciement reconnus

Licenciement pour motif économique

Le licenciement économique est autorisé dans les cas suivants :

Difficultés financières graves de l'entreprise

Restructuration ou réorganisation nécessaire

Suppression de poste ou fermeture d'établissement

Introduction de nouvelles technologies

Licenciement disciplinaire

Justifié par une faute du travailleur, classée en trois catégories :

1. Faute simple : négligence, retards répétés

2. Faute lourde : insubordination, abandon de poste

3. Faute lourde qualifiée : vol, violence, détournement

Procédures obligatoires de licenciement

Procédure disciplinaire

Avant tout licenciement disciplinaire, l'employeur doit respecter la procédure suivante :

1. Convocation écrite : au moins 48 heures avant l'entretien

2. Entretien préalable : en présence du délégué du personnel ou d'un représentant syndical

3. Notification de la sanction : dans un délai maximum de 8 jours après l'entretien

4. Respect du contradictoire : droit de défense du travailleur
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Procédure pour licenciement économique

Les étapes obligatoires comprennent :

Consultation des représentants du personnel

Information de l'Inspection du travail

Recherche de solutions alternatives (reclassement, formation)

Application des critères d'ordre de licenciement (ancienneté, charges familiales, qualifications)

Préavis de licenciement

Durée du préavis selon la catégorie professionnelle

Le Code du travail congolais prévoit les durées minimales suivantes :

Ouvriers et employés : 1 mois pour moins de 5 ans d'ancienneté, 2 mois au-delà

Agents de maîtrise : 2 mois minimum

Cadres : 3 mois minimum

Cadres supérieurs : selon convention, généralement 6 mois

Dispense de préavis

L'employeur peut dispenser le travailleur d'effectuer son préavis moyennant le paiement d'une indemnité

compensatrice de préavis équivalente au salaire de la période non effectuée.

Calcul des indemnités de licenciement

Indemnité de licenciement

Selon l'article 80 du Code du travail, l'indemnité se calcule comme suit :

Base de calcul : salaire mensuel moyen des 12 derniers mois

Taux : 1 mois de salaire par année d'ancienneté

Minimum : 3 mois de salaire après 10 ans d'ancienneté

Maximum : 18 mois de salaire (à vérifier)

Autres indemnités dues

Le travailleur licencié a droit aux indemnités suivantes :

1. Indemnité de préavis : si non effectué

2. Congés payés : congés acquis non pris
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3. Quote-part de prime : 13ème mois au prorata

4. Heures supplémentaires : non encore payées

Cas particuliers d'exonération

L'employeur n'est pas tenu de verser l'indemnité de licenciement en cas de :

Faute lourde qualifiée du travailleur

Démission du travailleur

Fin de contrat à durée déterminée à son terme

Recours et contestations

Recours devant l'Inspection du travail

Le travailleur peut saisir l'Inspecteur du travail dans un délai de 30 jours pour :

Contester la régularité de la procédure

Demander une conciliation

Signaler un licenciement abusif

Recours judiciaire

En cas d'échec de la conciliation, le travailleur peut saisir le Tribunal de paix puis le Tribunal de grande

instance :

1. Délai : 6 mois à compter du licenciement

2. Objet : réintégration ou dommages-intérêts

3. Sanctions : jusqu'à 24 mois de salaire pour licenciement abusif

Licenciement abusif

Constitue un licenciement abusif :

L'absence de motif réel et sérieux

Le non-respect de la procédure légale

La discrimination (grossesse, activité syndicale, opinion politique)

La violation des règles d'ordre de licenciement économique

Spécificités sectorielles et conventionnelles

Certains secteurs bénéficient de dispositions plus favorables :
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Mines : conventions collectives avec indemnités majorées

Banques : préavis prolongés pour les cadres

Télécommunications : plans sociaux obligatoires

Fonction publique : statut particulier avec commissions de discipline

Conseils pratiques

Pour les employeurs

Documenter soigneusement les motifs de licenciement

Respecter scrupuleusement les procédures légales

Calculer précisément toutes les indemnités dues

Conserver les preuves de notification et de paiement

Pour les travailleurs

Exiger la notification écrite et motivée du licenciement

Vérifier le calcul des indemnités

Conserver tous les documents (bulletins de paie, contrat, correspondances)

Agir rapidement en cas de contestation (respecter les délais)

Note : Les montants des indemnités peuvent varier selon les conventions collectives applicables. Il est

recommandé de consulter un avocat spécialisé en droit du travail pour les cas complexes.
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Sécurité sociale et assurance maladie en RD Congo : guide complet

Le système de sécurité sociale en République démocratique du Congo

La République démocratique du Congo dispose d'un système de sécurité sociale régi principalement par la Loi

n° 016-2002 du 31 mai 2002 portant Code du Travail et les textes d'application relatifs à la Caisse

nationale de sécurité sociale (CNSS). Ce système couvre les travailleurs salariés du secteur privé et certains

agents du secteur public.

La Caisse nationale de sécurité sociale (CNSS)

Organisation et mission

La CNSS est l'organisme central de gestion de la sécurité sociale en RD Congo. Elle est chargée de :

La collecte des cotisations sociales

Le versement des prestations aux bénéficiaires

La gestion des régimes d'assurance sociale obligatoire

Le contrôle de l'application de la législation sociale

Champ d'application

Sont obligatoirement affiliés à la CNSS :

Tous les travailleurs salariés du secteur privé

Les agents contractuels de l'État et des entreprises publiques

Les apprentis et stagiaires rémunérés

Les travailleurs temporaires et saisonniers

Les cotisations sociales

Taux de cotisation

Les cotisations sociales sont réparties entre l'employeur et le travailleur selon les taux suivants (à vérifier pour

les taux actuels) :

Cotisation patronale : 12,5% du salaire brut
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Cotisation salariale : 3,5% du salaire brut

Total : 16% du salaire brut

Assiette de cotisation

Les cotisations sont calculées sur :

Le salaire de base

Les primes et indemnités à caractère permanent

Les avantages en nature évalués en espèces

Les heures supplémentaires

Les prestations de sécurité sociale

Prestations familiales

Le système congolais prévoit le versement d'allocations familiales pour :

Les enfants à charge jusqu'à 18 ans (ou 21 ans s'ils poursuivent des études)

Le montant varie selon le nombre d'enfants (montants à vérifier)

Les conditions d'ouverture de droits incluent une période minimale de cotisation

Prestations de maternité

Les travailleuses bénéficient :

D'un congé de maternité de 14 semaines selon le Code du travail

D'indemnités journalières pendant le congé

De la prise en charge des frais d'accouchement (conditions à vérifier)

Prestations d'invalidité et de vieillesse

Le régime prévoit :

Une pension de vieillesse à partir de 65 ans pour les hommes et 60 ans pour les femmes

Une pension d'invalidité en cas d'incapacité de travail

Une pension de réversion pour les ayants droit

Les conditions de durée de cotisation restent à préciser selon les textes en vigueur

L'assurance maladie

Couverture maladie obligatoire
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Le système d'assurance maladie en RD Congo comprend :

La prise en charge des soins médicaux pour les travailleurs affiliés

L'extension de la couverture aux membres de la famille (conditions à vérifier)

Le remboursement partiel des frais pharmaceutiques

Prestations couvertes

L'assurance maladie couvre généralement :

Les consultations médicales

Les hospitalisations

Les examens de laboratoire et radiologie

Les interventions chirurgicales

Une partie des frais pharmaceutiques

Les accidents du travail et maladies professionnelles

Définition et couverture

Le Code du travail définit l'accident du travail comme tout accident survenu par le fait ou à l'occasion du travail.

La couverture inclut :

Les soins médicaux intégraux

Les indemnités journalières en cas d'arrêt de travail

Les rentes d'incapacité permanente

Les prestations aux ayants droit en cas de décès

Procédure de déclaration

En cas d'accident du travail :

1. Déclaration immédiate par l'employeur à la CNSS (dans les 48 heures)

2. Établissement d'un certificat médical initial

3. Suivi médical et évaluation de l'incapacité

4. Détermination des prestations à verser

Obligations des employeurs

Formalités d'immatriculation

Les employeurs doivent :
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S'immatriculer à la CNSS dans un délai de 30 jours suivant le début d'activité

Déclarer tous leurs salariés

Tenir un registre du personnel à jour

Délivrer une carte de sécurité sociale à chaque travailleur

Déclarations et versements

Les obligations mensuelles comprennent :

La déclaration des salaires versés

Le calcul et le versement des cotisations sociales

Le respect des délais de paiement (généralement avant le 15 du mois suivant)

La tenue d'une comptabilité sociale détaillée

Sanctions et contrôles

Pénalités en cas de défaillance

Les employeurs défaillants s'exposent à :

Des majorations de retard sur les cotisations impayées

Des amendes administratives

Des poursuites pénales en cas de fraude avérée

La mise en demeure et saisie conservatoire

Inspection du travail

Les inspecteurs du travail et les contrôleurs de la CNSS peuvent :

Effectuer des visites inopinées dans les entreprises

Vérifier la conformité des déclarations

Dresser des procès-verbaux d'infraction

Ordonner la régularisation des situations irrégulières

Évolutions récentes et perspectives

Le système de sécurité sociale congolais fait l'objet de réformes pour améliorer :

L'élargissement de la couverture sociale

La modernisation des procédures de gestion

Le développement de l'assurance maladie universelle
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L'amélioration du recouvrement des cotisations

Note : Certaines informations spécifiques comme les montants exacts des prestations et les taux actualisés

nécessitent une vérification auprès des sources officielles de la CNSS et du ministère du Travail de la RD Congo.
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Syndicats et représentation des salariés en RD Congo

Cadre légal de la liberté syndicale en RD Congo

La République Démocratique du Congo reconnaît constitutionnellement la liberté syndicale dans sa Constitution

de 2006. Le cadre juridique principal est défini par le Code du travail (Loi n° 015/2002 du 16 octobre 2002

portant Code du travail) qui garantit aux travailleurs le droit de constituer des syndicats et d'y adhérer

librement.

Principes fondamentaux

Liberté de constitution et d'adhésion aux syndicats

Pluralisme syndical reconnu

Protection contre la discrimination syndicale

Autonomie des organisations syndicales

Droit de négociation collective

La RD Congo a ratifié les conventions n° 87 et 98 de l'Organisation Internationale du Travail (OIT) concernant

respectivement la liberté syndicale et le droit d'organisation, et le droit d'organisation et de négociation

collective.

Formation et fonctionnement des syndicats

Conditions de création

Selon le Code du travail congolais, la formation d'un syndicat requiert :

1. Un minimum de 20 membres fondateurs pour les syndicats de base

2. Le dépôt des statuts auprès du Ministère de l'Emploi

3. L'indication précise de l'objet et du siège social

4. La désignation des dirigeants responsables

Enregistrement et reconnaissance

Les syndicats doivent être enregistrés auprès des autorités compétentes. Le processus implique :

Dépôt du dossier au Ministère de l'Emploi, du Travail et de la Prévoyance Sociale
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Examen de la conformité des statuts

Délivrance du récépissé d'enregistrement

Publication au Journal Officiel (à vérifier pour la publication obligatoire)

Principales centrales syndicales

Le paysage syndical congolais est dominé par plusieurs grandes centrales :

Union Nationale des Travailleurs du Congo (UNTC)

Créée en 1967, l'UNTC est historiquement la principale centrale syndicale du pays. Elle regroupe plusieurs

fédérations sectorielles et compte plusieurs centaines de milliers de membres (chiffre exact à vérifier).

Confédération Syndicale du Congo (CSC)

Fondée en 1991, la CSC représente une alternative pluraliste dans le paysage syndical congolais.

Organisation Syndicale des Travailleurs du Congo (OSTC)

Créée plus récemment, elle vise à représenter les intérêts des travailleurs dans divers secteurs.

Droit de grève en RD Congo

Cadre légal

Le droit de grève est reconnu par la Constitution de 2006 et réglementé par le Code du travail. Cependant, ce

droit s'exerce dans un cadre strict avec des procédures préalables obligatoires.

Procédures préalables à la grève

Avant tout mouvement de grève, les conditions suivantes doivent être respectées :

1. Tentative de conciliation : Recours obligatoire à la conciliation devant l'Inspection du travail

2. Délai de préavis : Notification préalable de 15 jours minimum

3. Services essentiels : Maintien d'un service minimum dans les secteurs vitaux

4. Procédure démocratique : Décision prise selon les statuts du syndicat

Limitations du droit de grève

Certaines catégories de travailleurs font l'objet de restrictions :

Fonctionnaires de certains services régaliens

Personnel de santé (avec obligation de service minimum)
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Personnel de sécurité

Services publics essentiels (eau, électricité, transport)

Représentation des salariés dans l'entreprise

Délégués du personnel

Le Code du travail prévoit l'élection de délégués du personnel dans les entreprises employant au moins 20

salariés. Ces délégués ont pour mission :

Présenter les réclamations individuelles et collectives

Saisir l'Inspection du travail des infractions constatées

Veiller à l'application de la réglementation du travail

Participer aux réunions avec l'employeur

Comités d'entreprise

Dans les entreprises de plus de 50 salariés, des comités d'entreprise peuvent être constitués pour :

Examiner les questions relatives aux conditions de travail

Participer à la gestion des œuvres sociales

Être consultés sur les décisions importantes

Négociation collective

Niveaux de négociation

La négociation collective en RD Congo s'organise à plusieurs niveaux :

1. Niveau national : Conventions nationales interprofessionnelles

2. Niveau sectoriel : Conventions collectives de branches

3. Niveau d'entreprise : Accords d'établissement

Convention collective générale

La Convention Collective Générale du Travail, signée entre les partenaires sociaux, définit les conditions

minimales d'emploi et établit la grille des salaires par catégories professionnelles (dernière version et date de

signature à vérifier).

Protection des représentants syndicaux

Statut protecteur
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Les représentants syndicaux bénéficient d'un statut protecteur incluant :

Protection contre le licenciement : Autorisation préalable de l'Inspection du travail requise

Crédit d'heures : Temps accordé pour l'exercice des fonctions syndicales

Libre circulation : Droit de circuler dans l'entreprise

Moyens matériels : Accès aux moyens nécessaires à leur mission

Défis actuels et perspectives

Difficultés rencontrées

Le mouvement syndical congolais fait face à plusieurs défis :

Faiblesse des ressources financières

Multiplicité des organisations syndicales

Secteur informel important non couvert

Difficultés d'application effective de la législation

Secteurs d'activité et syndicalisation

Les taux de syndicalisation varient selon les secteurs :

Fonction publique : Taux de syndicalisation élevé

Mines et industrie extractive : Présence syndicale significative

Transport : Organisation syndicale active

Secteur privé formel : Syndicalisation variable selon les entreprises

Avec 54 offres d'emploi actuellement disponibles sur les plateformes spécialisées, le marché du travail formel

reste limité, ce qui influence la portée de l'action syndicale dans le pays.

La dynamique syndicale en RD Congo continue d'évoluer dans un contexte économique difficile, avec des

enjeux importants liés à l'amélioration des conditions de travail et à la protection sociale des travailleurs.
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Harcèlement et discrimination au travail en RD Congo : droits et recours

Cadre légal de protection contre le harcèlement et la discrimination

La République démocratique du Congo dispose d'un arsenal juridique pour lutter contre le harcèlement et la

discrimination au travail, bien que l'application pratique reste parfois limitée. Le cadre légal s'appuie

principalement sur la Constitution de 2006 et le Code du travail.

Textes fondamentaux

Constitution de la RDC (2006) : garantit l'égalité devant la loi et interdit toute discrimination

Code du travail congolais : définit les obligations de l'employeur en matière de respect de la dignité des

travailleurs

Loi n° 16/010 du 15 juillet 2016 : modifiant et complétant certaines dispositions du Code du travail

Conventions OIT ratifiées : Convention 111 sur la discrimination dans l'emploi et la profession

Définitions légales du harcèlement et de la discrimination

Le harcèlement au travail

Selon le droit congolais, le harcèlement se caractérise par des comportements répétés ayant pour effet :

Porter atteinte à la dignité du travailleur

Créer un environnement de travail intimidant ou hostile

Dégrader les conditions de travail

Compromettre l'avenir professionnel de la victime

Types de harcèlement reconnus

1. Harcèlement moral : agissements répétés portant atteinte à la dignité

2. Harcèlement sexuel : comportements à connotation sexuelle non désirés

3. Harcèlement discriminatoire : basé sur des critères prohibés

La discrimination au travail

La discrimination est définie comme toute distinction, exclusion ou préférence fondée sur des critères prohibés

qui a pour effet de détruire l'égalité des chances en matière d'emploi.
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Critères de discrimination interdits

Race et origine ethnique

Sexe et genre

Religion et convictions

Opinions politiques

Origine sociale

État de santé et handicap

Âge

Situation familiale

Obligations de l'employeur

Prévention et sensibilisation

L'employeur a l'obligation légale de :

Mettre en place des politiques de prévention du harcèlement

Informer les salariés sur leurs droits

Former les cadres dirigeants

Afficher les textes relatifs à la lutte contre la discrimination

Mesures de protection

1. Mise en place d'un dispositif d'alerte : procédure de signalement confidentielle

2. Investigation des plaintes : enquête impartiale et diligente

3. Sanctions disciplinaires : mesures proportionnées aux faits

4. Protection des témoins : interdiction de représailles

Droits et recours des victimes

Procédures internes

Les victimes peuvent :

Saisir les représentants du personnel

Alerter les ressources humaines

Utiliser les canaux de signalement mis en place

Demander une médiation interne
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Recours externes

1. Inspection du travail : signalement aux services compétents du Ministère du Travail

2. Tribunaux du travail : action en justice pour obtenir réparation

3. Commission Nationale des Droits de l'Homme : saisine pour violation des droits fondamentaux (à

vérifier)

Sanctions pénales

Le Code pénal congolais prévoit des sanctions pour :

Harcèlement sexuel : emprisonnement et amende (montants à vérifier)

Discrimination aggravée : sanctions pénales spécifiques

Atteinte à la dignité : poursuites pour injures ou diffamation

Indemnisations et réparations

Dommages et intérêts

Les victimes peuvent prétendre à :

Réparation du préjudice moral : montant évalué par le juge

Préjudice économique : perte de salaire, évolution de carrière

Frais médicaux : prise en charge des soins psychologiques

Préjudice professionnel : impact sur la carrière

Mesures de réintégration

1. Changement de poste ou de service

2. Formation de rattrapage

3. Accompagnement psychologique

4. Réhabilitation professionnelle

Défis et réalités du marché de l'emploi congolais

Obstacles à l'application

Malgré le cadre légal existant, plusieurs défis persistent :

Méconnaissance des droits : faible niveau d'information des travailleurs

Accès limité à la justice : coûts élevés et procédures longues
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Secteur informel important : difficultés d'application dans l'économie informelle

Ressources limitées : manque de moyens de l'inspection du travail

Secteurs particulièrement concernés

Certains secteurs présentent des risques accrus :

Secteur minier : conditions de travail difficiles

Administration publique : relations hiérarchiques rigides

Secteur privé formel : pression économique

ONG et organisations internationales : situations de pouvoir

Recommandations pratiques

Pour les employeurs

1. Élaborer un code de conduite : règles claires et diffusées

2. Former les managers : sensibilisation aux risques juridiques

3. Mettre en place une veille : surveillance du climat social

4. Documenter les procédures : traçabilité des actions

Pour les salariés

Conserver les preuves : courriels, témoignages, certificats médicaux

Signaler rapidement : ne pas laisser la situation se dégrader

Se faire accompagner : syndicats, associations, conseils juridiques

Connaître ses droits : formations et informations disponibles

Note : Certaines informations spécifiques concernant les montants des amendes et les procédures détaillées

sont à vérifier auprès des sources officielles les plus récentes, le droit congolais évoluant régulièrement.
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C H A P I T R E  1 0

Droits des femmes au travail et congé maternité en RD Congo

Cadre juridique des droits des femmes au travail en RD Congo

La République Démocratique du Congo dispose d'un arsenal juridique pour protéger les droits des femmes au

travail, principalement encadré par le Code du travail (Loi n° 015/2002 du 16 octobre 2002) et la

Constitution du 18 février 2006. Ces textes établissent les principes d'égalité professionnelle et de

protection de la maternité.

Textes de référence

Code du travail (Loi n° 015/2002)

Constitution de la RDC (2006)

Loi n° 06/018 du 20 juillet 2006 modifiant et complétant le Code de la famille

Conventions OIT ratifiées par la RDC (notamment C111 sur la discrimination)

Principe d'égalité et non-discrimination

Égalité salariale

L'article 7 du Code du travail consacre le principe "à travail égal, salaire égal" sans distinction de sexe.

Cependant, les écarts salariaux persistent dans la pratique, particulièrement dans le secteur privé.

Interdictions spécifiques

Discrimination à l'embauche fondée sur le sexe

Licenciement en raison de la grossesse

Différences de traitement injustifiées entre hommes et femmes

Harcèlement sexuel sur le lieu de travail

Congé de maternité et protection de la grossesse

Durée et conditions du congé maternité

Le Code du travail congolais accorde aux femmes salariées un congé de maternité de 14 semaines, réparti

comme suit :
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6 semaines avant l'accouchement (congé prénatal)

8 semaines après l'accouchement (congé postnatal)

Possibilité d'extension en cas de complications médicales

Conditions d'éligibilité

1. Être liée par un contrat de travail

2. Justifier d'au moins 6 mois d'ancienneté dans l'entreprise

3. Présenter un certificat médical attestant de la grossesse

4. Informer l'employeur au moins 3 mois avant la date présumée d'accouchement

Rémunération pendant le congé

Durant le congé de maternité, la travailleuse perçoit :

100% de son salaire habituel pendant les 6 premières semaines

67% du salaire pour les 8 semaines suivantes (à vérifier selon les dernières modifications)

Maintien des avantages sociaux (couverture médicale, etc.)

Protection contre le licenciement

Période de protection

Une femme enceinte bénéficie d'une protection renforcée contre le licenciement :

Dès la déclaration de grossesse jusqu'à 15 semaines après l'accouchement

Interdiction de licenciement sauf faute lourde dûment établie

Nullité du licenciement prononcé en violation de cette protection

Procédure en cas de licenciement abusif

1. Saisine de l'inspection du travail

2. Tentative de conciliation

3. Recours devant le tribunal du travail si échec de la conciliation

4. Indemnités majorées en cas de licenciement abusif reconnu

Aménagements du temps de travail

Travail de nuit et heures supplémentaires

Le Code du travail prévoit des restrictions spécifiques :
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Interdiction du travail de nuit pour les femmes enceintes (22h-6h)

Limitation des heures supplémentaires pendant la grossesse

Exemption des travaux pénibles ou dangereux

Droit à des pauses d'allaitement après le retour de congé

Pauses d'allaitement

Les mères allaitantes ont droit à :

2 pauses de 30 minutes par jour pendant les 15 premiers mois

Ces pauses sont rémunérées comme temps de travail effectif

Aménagement possible des horaires selon accord avec l'employeur

Congé parental et autres droits familiaux

Congé pour enfant malade

5 jours par an pour soigner un enfant malade de moins de 15 ans

Présentation d'un certificat médical obligatoire

Congé non rémunéré sauf disposition conventionnelle contraire

Autres droits spécifiques

Autorisation d'absence pour examens prénataux

Droit au changement de poste si le travail devient incompatible avec la grossesse

Protection contre la mutation géographique pendant la grossesse

Défis et réalité du terrain

Secteur informel

Avec plus de 70% de l'emploi féminin dans le secteur informel (à vérifier), de nombreuses femmes ne

bénéficient pas de ces protections légales. Le commerce informel, notamment, échappe largement à la

réglementation du travail.

Application des textes

Les principaux défis incluent :

Faiblesse des mécanismes de contrôle

Méconnaissance des droits par les travailleuses
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Difficultés d'accès à la justice

Persistance des pratiques discriminatoires

Procédures et recours

Saisine de l'inspection du travail

1. Dépôt d'une plainte écrite ou orale

2. Enquête et médiation par l'inspecteur

3. Mise en demeure de l'employeur si violation constatée

4. Procès-verbal en cas de maintien des irrégularités

Recours judiciaire

En cas d'échec de la procédure administrative :

Saisine du tribunal du travail compétent

Assistance possible par un syndicat ou une ONG

Procédure accélérée pour les cas d'urgence

Possibilité d'obtenir des dommages-intérêts

Recommandations pratiques

Pour les travailleuses

Conserver tous les documents justificatifs (contrat, bulletins de paie, certificats médicaux)

Informer par écrit l'employeur de la grossesse

Se rapprocher des syndicats ou associations pour obtenir des conseils

Connaître les coordonnées de l'inspection du travail de sa zone

Pour les employeurs

Former les responsables RH sur la législation

Mettre en place une politique de non-discrimination

Respecter scrupuleusement les délais de congé maternité

Documenter toute procédure disciplinaire impliquant une femme enceinte

La protection des droits des femmes au travail en RD Congo, bien qu'encadrée par des textes progressistes,

nécessite encore des efforts considérables pour une application effective sur l'ensemble du territoire.
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C H A P I T R E  1 1

Travail des jeunes en RD Congo : âge minimum et insertion

Cadre légal de l'âge minimum d'emploi en RD Congo

La République Démocratique du Congo dispose d'un cadre juridique spécifique régissant le travail des jeunes et

l'âge minimum d'emploi, principalement défini par le Code du Travail de la RD Congo et ses textes

d'application.

Âge minimum légal de travail

Selon la législation congolaise :

Âge minimum général : 16 ans pour l'emploi dans tous les secteurs

Travaux légers : 14 ans avec conditions strictes (à vérifier pour les détails précis)

Travaux dangereux : 18 ans minimum requis

Travail de nuit : Interdit aux mineurs de moins de 18 ans

La RD Congo a ratifié les Conventions n°138 et n°182 de l'Organisation Internationale du Travail (OIT)

relatives à l'âge minimum d'admission à l'emploi et à l'interdiction des pires formes de travail des enfants.

Secteurs et activités interdites aux mineurs

Les jeunes de moins de 18 ans ne peuvent être employés dans :

1. Les mines et carrières

2. Les travaux souterrains

3. La manipulation de produits chimiques dangereux

4. Les travaux exposant à des radiations

5. Le transport de charges lourdes

6. Les établissements de divertissement nocturne

Réglementation du travail des mineurs

Conditions d'emploi des jeunes travailleurs

Pour les jeunes de 16 à 18 ans autorisés à travailler, des conditions spéciales s'appliquent :
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Durée maximale de travail : 40 heures par semaine (à vérifier)

Repos hebdomadaire : 48 heures consécutives obligatoires

Congés annuels : Période minimale augmentée par rapport aux adultes

Autorisation parentale : Requise pour tous les mineurs

Visite médicale : Obligatoire avant l'embauche et périodiquement

Sanctions et contrôles

L'Inspection du Travail congolaise est chargée de :

Contrôler le respect de l'âge minimum d'emploi

Vérifier les conditions de travail des jeunes

Sanctionner les employeurs contrevenants

Retirer les enfants des situations de travail illégal

Les sanctions peuvent inclure des amendes en Francs Congolais (CDF) et la fermeture temporaire

d'établissements récidivistes.

Programmes d'insertion professionnelle des jeunes

Initiatives gouvernementales

Le gouvernement congolais a mis en place plusieurs programmes pour faciliter l'insertion des jeunes sur le

marché du travail :

Programme National de l'Emploi des Jeunes (PNEJ)

Formation professionnelle adaptée aux besoins du marché

Accompagnement à la création d'entreprises

Stages d'insertion en entreprise

Microcrédits pour jeunes entrepreneurs

Office National de l'Emploi (ONEM)

L'ONEM propose des services spécifiques aux jeunes :

Orientation professionnelle

Formation qualifiante

Placement en entreprise

Suivi post-insertion

Formation technique et professionnelle
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Le système éducatif congolais prévoit des filières d'insertion professionnelle :

1. Enseignement technique secondaire : À partir de 14-15 ans

2. Centres de formation professionnelle : Formations courtes qualifiantes

3. Apprentissage traditionnel : Encadrement du secteur informel

4. Universités et instituts supérieurs : Formation de niveau universitaire

Secteurs prioritaires d'insertion

Les programmes d'insertion ciblent particulièrement :

Agriculture et agro-industrie : 70% de la population active (à vérifier)

Mines et géologie : Exploitation des ressources naturelles

Bâtiment et travaux publics : Reconstruction du pays

Technologies de l'information : Secteur émergent

Commerce et services : Développement du secteur tertiaire

Défis et perspectives

Problèmes persistants

Malgré le cadre légal, plusieurs défis subsistent :

Travail des enfants : Persistance dans les secteurs informels

Manque de contrôle : Insuffisance des moyens de l'Inspection du Travail

Pauvreté : Pression économique sur les familles

Accès à l'éducation : Limité dans certaines régions

Initiatives en cours

Des efforts sont déployés pour améliorer la situation :

1. Renforcement des capacités de l'Inspection du Travail

2. Sensibilisation des employeurs et des communautés

3. Développement de l'enseignement technique

4. Partenariats avec les organisations internationales

Ressources et contacts utiles

Institutions compétentes
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Ministère de l'Emploi, Travail et Prévoyance Sociale : Réglementation et politique

Office National de l'Emploi (ONEM) : Services d'emploi

Inspection Générale du Travail : Contrôle et sanctions

Ministère de l'Enseignement Primaire, Secondaire et Technique : Formation

Avec 54 offres d'emploi actuellement disponibles sur les plateformes en ligne, le marché de l'emploi congolais

offre des opportunités limitées mais réelles pour les jeunes qualifiés, particulièrement dans les centres urbains

comme Kinshasa et Lubumbashi.
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